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i. qu’elle a dénoncé ou qu’elle entend dénoncer une
conduite  ou un comportement dérogatoire;

ii. qu’elle a participé ou collaboré ou qu’elle entend
participer ou collaborer à une enquête relative à un
comportement ou à une conduite dérogatoire.».

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.
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Décret 359-97, 19 mars 1997
Loi sur les aspects civils de l’enlèvement international
et interprovncial d’enfants
(L.R.Q., c. A-23.01)

CONCERNANT l’application de la Loi sur les aspects
civils de l’enlèvement international et interprovincial
d’enfants au Venezuela

ATTENDU QUE l’article 41 de la Loi sur les aspects
civils de l’enlèvement international et interprovincial
d’enfants (L.R.Q., c. A-23.01) prévoit que le gouverne-
ment, sur recommandation du ministre de la Justice et,
selon le cas, du ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes ou du ministre des
Relations internationales désigne par décret publié à la
Gazette officielle du Québec tout État, province ou terri-
toire dans lequel il estime que les résidents québécois
peuvent bénéficier de mesures analogues à celles que
prévoit cette loi;

ATTENDU QUE cet article prévoit en outre que le dé-
cret indique la date de prise d’effet de la loi pour chaque
État, province ou territoire qu’il désigne;

ATTENDU QUE le Venezuela a signé et ratifié la Con-
vention sur les aspects civils de l’enlèvement internatio-
nal d’enfants le 16 octobre 1996 et que la convention est
entrée en vigueur pour cet État le 1er janvier 1997;

ATTENDU QUE le gouvernement estime que les
résidents québécois pourront bénéficier dans cet État de
mesures analogues à celles que prévoit la Loi sur les
aspects civils de l’enlèvement international et inter-
provincial d’enfants;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice et du ministre des Rela-
tions internationales:

QUE le Venezuela soit désigné comme État dans le-
quel la Loi sur les aspects civils de l’enlèvement inter-
national et interprovincial d’enfants s’applique et que
cette loi prenne effet, à l’égard de cet État, le 1er janvier
1997.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Décret 374-97, 19 mars 1997
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(L.R.Q., c. S-2.1)

Dispositions réglementaires en matière de santé
et de sécurité du travail
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant diverses dis-
positions réglementaires en matière de santé et de
sécurité du travail

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes 1°, 2°, 7° à
14°, 19°, 41° et 42° du premier alinéa de l’article 223 de
la Loi sur la santé et la sécurité du travail (L.R.Q.,
c. S-2.1), la Commission de la santé et de la sécurité du
travail peut faire des règlements sur les matières qui y
sont mentionnées;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 223 de cette loi, le contenu des règlements peut
varier selon les catégories de personnes, de travailleurs,
d’employeurs, de lieux de travail, d’établissements ou
de chantiers de construction auxquelles ils s’appliquent;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 223 de cette loi, un règlement peut référer à une
approbation, une certification ou une homologation du
Bureau de normalisation du Québec ou d’un autre orga-
nisme de normalisation;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 224 de cette
loi et aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1), le projet de règlement intitulé «Rè-
glement modifiant diverses dispositions réglementaires
en matière de santé et de sécurité du travail » a été publié
à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du
18 septembre 1996, avec avis qu’à l’expiration des
soixante jours suivant cet avis, il sera adopté par la
Commission avec ou sans modification et soumis pour
approbation au gouvernement;
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